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Qu’est-ce qu’un lien d’affaires? 
 

Vous devez divulguer le nom des personnes physiques et des personnes morales avec qui votre entreprise 

(représentant autonome, cabinet ou société autonome) a un lien dans le cadre de ses activités régies par la Loi 

sur la distribution de produits et services financiers. 
 
Voici la liste de tous les liens d’affaires que vous devez déclarer, selon la nature de votre inscription : 
 

Lien d’affaires 
(les liens suivis d’un astérisque sont obligatoires) 

Cabinet 
Société  

autonome 
Représentant 

autonome 

Actionnaire – personne morale et/ou personne physique * X   

administrateur * X   

agent général X X X 

assistant correspondant X X  

associé *  X  

associé responsable * (un seul possible)  X  

assureur X X X 

autre inscrit X X X 

correspondant * (un seul possible) X X  

détenteur d’un permis immobilier de l’OACIQ – personne morale X X X 

détenteur d’un permis immobilier de l’OACIQ – personne physique X X X 

dirigeant responsable au Québec * (un seul possible) X   

grossiste X X X 

prêteur hypothécaire – personne morale X X X 

prêteur hypothécaire – personne physique X X X 

principal établissement * (un seul possible) X X  

signataire autorisé * X X  

succursale X X  
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Les types de liens d’affaires 
 

Note générale 

Notez qu’une même personne ou une même entreprise peut faire l’objet de plusieurs liens d’affaires. 

Toutefois, ces liens d’affaires doivent tous être de type différent. 

Par exemple, une personne qui possède son propre cabinet pourrait faire l’objet de tous les liens d’affaires 

suivants : actionnaire personne physique, administrateur, dirigeant responsable au Québec, correspondant 

et signataire autorisé. 

De même, une entreprise pourrait faire l’objet de plusieurs liens d’affaires. Par exemple, vous pourriez 

désigner un cabinet avec qui vous entretenez des liens d’affaires comme un agent général (par l’intermédiaire 

de qui vous offrez des produits d’assurance) et comme un autre inscrit (auprès de qui vous êtes détenteur 

d’un prêt monétaire). 

Par contre, vous devez déclarer un seul lien d’affaires pour un même assureur avec qui vous avez plusieurs 
ententes (cochez tous les types d’ententes applicables). Si vous avez déjà déclaré un lien d’affaires avec cet 
assureur et que vous souhaitez ajouter ou retirer un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 

 
 

Actionnaire – Personne morale 
 
Si vous êtes un cabinet, vous devez déclarer un lien d’affaires de type actionnaire – personne morale pour chaque 

entreprise qui détient des actions dans votre cabinet. 
 
Actionnaire – Personne physique 
 
Si vous êtes un cabinet, vous devez déclarer un lien d’affaires de type actionnaire – personne physique pour 

chaque personne physique qui détient des actions dans votre cabinet. 
 
Administrateur 
 
Si vous êtes un cabinet, vous devez déclarer un lien d’affaires de type administrateur pour chaque personne 
inscrite à ce titre sur la déclaration de votre entreprise auprès du Registraire des entreprises du Québec (REQ). 
 
Agent général 
 
Ce lien d’affaires s’applique uniquement aux cabinets, aux sociétés autonomes et aux représentants autonomes 

inscrits dans les disciplines de l’assurance de personnes et/ou de l’assurance collective de personnes. Un agent 

général est un inscrit à qui un assureur a délégué certaines tâches et qui agit comme intermédiaire entre cet 

assureur et d’autres inscrits. Cette définition inclut les agents généraux, les agents généraux affiliés et toute autre 

appellation de l’industrie qui correspond à cette définition. 

Vous devez déclarer un lien d’affaires de type agent général pour chaque agent général par l’intermédiaire de qui 

vous offrez des produits d’assurance. 

Si vous agissez vous-même à titre d’agent général pour un assureur, vous devez plutôt déclarer un lien 

d’affaires de type assureur pour chaque assureur pour lequel vous agissez à titre d’agent général (cochez 

« entente d’agent général »). 
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Assistant correspondant 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type assistant correspondant pour chaque personne désignée à ce titre 

par le cabinet ou la société autonome afin de recevoir les communications de l’Autorité, en assistance au 

correspondant. 
 
Associé 
 
Si vous êtes une société autonome, vous devez déclarer un lien d’affaires de type associé pour chaque personne 

inscrite à ce titre sur la déclaration de votre entreprise auprès du Registraire des entreprises du Québec (REQ). 
 
Associé responsable 
 
Si vous êtes une société autonome, vous devez déclarer un lien d’affaires de type associé responsable pour la 

personne qui a été désignée par l’ensemble des associés afin de diriger les opérations de la société autonome et 

d’en assurer la conformité au Québec. 
 
Assureur 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type assureur pour chaque assureur avec qui vous avez une entente. Un 

assureur est une entreprise inscrite auprès de l’Autorité en vertu de la Loi sur les assureurs. 

Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec cet assureur dans un seul lien d’affaires. Si vous avez 

déjà déclaré un lien d’affaires avec un assureur et que vous souhaitez ajouter ou retirer un type d’entente, vous 

devez modifier ce lien d’affaires. 

Types d’ententes 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès de l’assureur. 

Entente pour la fourniture de services : Si l’assureur vous offre un ou plusieurs services parmi ceux spécifiés 
(veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous offrez des produits d’assurance sans l’intermédiaire d’un agent général ou 
d’un grossiste, c’est-à-dire que vous traitez directement avec l’assureur. 

Entente d’agent général : Si vous agissez à titre d’agent général pour l’assureur auprès de d’autres inscrits. 

Entente de grossiste : Si vous agissez à titre de grossiste pour l’assureur auprès de d’autres inscrits. 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers l’assureur ou si des 
clients vous sont référés par l’assureur, le tout conformément à une entente intervenue entre les deux parties. 

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec l’assureur. 

 

Autre inscrit 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type autre inscrit pour chaque cabinet, société autonome ou 

représentant autonome inscrit auprès de l’Autorité en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services 

financiers avec qui vous avez une entente. Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec cet autre 

inscrit dans un seul lien d’affaires. Si vous avez déjà déclaré un lien d’affaires avec un autre inscrit et que vous 

souhaitez ajouter ou retirer un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 
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Types d’ententes 

Entente pour la fourniture de services : Si l’autre inscrit vous offre un ou plusieurs services parmi ceux 
spécifiés (veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous avez une entente de distribution avec l’autre inscrit, autre qu’à titre d’agent 
général. 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès de l’autre inscrit. 

Entente de partage de commissions : Si vous avez une entente de partage de commissions avec l’autre inscrit. 

Entente de franchise : Si vous vous vous êtes engagé, en tant que franchisé, à utiliser les marques de 
commerce, les symboles graphiques, les sigles ou les noms de l’autre inscrit (un cabinet), qui agit à titre de 
franchiseur. 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers l’autre inscrit ou si 
des clients vous sont référés par l’autre inscrit, le tout conformément à une entente intervenue entre les deux 
parties. 

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec l’autre inscrit. 

 
Correspondant 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type correspondant pour la personne qui a été désignée à ce titre par le 

cabinet ou la société autonome afin de recevoir les communications de l’Autorité. 

 

Détenteur d’un permis immobilier de l’OACIQ – Personne morale 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type détenteur d’un permis de l’OACIQ – personne morale pour chaque 

personne morale détentrice d’un permis d’agence immobilière délivré par l’OACIQ avec qui vous avez une 

entente. Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec cette agence immobilière dans un seul lien 

d’affaires. Si vous avez déjà déclaré un lien d’affaires avec cette agence immobilière et que vous souhaitez ajouter 

ou retirer un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 

Types d’ententes 

Entente pour la fourniture de services : Si l’agence immobilière vous offre un ou plusieurs services parmi ceux 
spécifiés (veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous avez une entente de distribution avec l’agence immobilière. 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès de l’agence immobilière. 

Entente de partage de commissions : Si vous avez une entente de partage de commissions avec l’agence 
immobilière. 

Entente de franchise : Si vous vous vous êtes engagé, en tant que franchisé, à utiliser les marques de 
commerce, les symboles graphiques, les sigles ou les noms de l’agence immobilière, qui agit à titre de 
franchiseur. 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers l’agence immobilière 
ou si des clients vous sont référés par l’agence immobilière, le tout conformément à une entente intervenue 
entre les deux parties. 

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec l’agence immobilière. 
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Détenteur d’un permis immobilier de l’OACIQ – Personne physique 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type détenteur d’un permis de l’OACIQ – personne physique pour chaque 

personne physique détentrice d’un permis de courtier immobilier ou d’agence immobilière (personne physique) 

délivré par l’OACIQ avec qui vous avez une entente. Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec 

ce courtier immobilier ou cette agence immobilière (personne physique) dans un seul lien d’affaires. Si vous avez 

déjà déclaré un lien d’affaires avec ce courtier immobilier ou cette agence immobilière (personne physique) et 

que vous souhaitez ajouter ou retirer un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 

Types d’ententes 

Entente pour la fourniture de services : Si le courtier immobilier ou l’agence immobilière (personne physique) 
vous offre un ou plusieurs services parmi ceux spécifiés (veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous avez une entente de distribution avec le courtier immobilier ou l’agence 
immobilière (personne physique). 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès du courtier immobilier ou de l’agence 
immobilière (personne physique). 

Entente de partage de commissions : Si vous avez une entente de partage de commissions avec le courtier 
immobilier ou l’agence immobilière (personne physique). 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers le courtier immobilier 
ou l’agence immobilière (personne physique) ou si des clients vous sont référés par le courtier immobilier ou 
l’agence immobilière (personne physique), le tout conformément à une entente intervenue entre les deux 
parties. 

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec le courtier immobilier ou l’agence immobilière 
(personne physique). 

 

Dirigeant responsable au Québec 
 
Si vous êtes un cabinet, vous devez déclarer un lien d’affaires de type dirigeant responsable au Québec pour la 

personne qui a été désignée par le conseil d’administration afin de diriger les opérations du cabinet et d’en assurer 

la conformité au Québec. 
 
Grossiste 
 
Ce lien d’affaires s’applique uniquement aux cabinets, aux sociétés autonomes et aux représentants autonomes 

inscrits dans la discipline de l’assurance de dommages. Un grossiste est une entreprise qui exécute 

concurremment ou indépendamment des activités de courtage et des activités de souscription. 

Vous devez déclarer un lien d’affaires de type grossiste pour chaque grossiste dont vous utilisez les services (que 

le grossiste soit un inscrit ou non).  

Si vous agissez vous-même à titre de grossiste, vous devez plutôt déclarer un lien d’affaires de type assureur 

pour chaque assureur avec qui vous avez une entente de grossiste (cochez « entente de grossiste »). 

 

Prêteur hypothécaire – Personne morale 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type prêteur hypothécaire – personne morale pour chaque personne 

morale qui octroie des prêts garantis par hypothèque immobilière à vos clients et avec qui vous avez une entente. 
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Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec ce prêteur hypothécaire dans un seul lien d’affaires. 

Si vous avez déjà déclaré un lien d’affaires avec ce prêteur hypothécaire et que vous souhaitez ajouter ou retirer 

un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 

Types d’ententes 

Entente pour la fourniture de services : Si le prêteur hypothécaire vous offre un ou plusieurs services parmi 
ceux spécifiés (veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous avez une entente de distribution avec le prêteur hypothécaire. 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès du prêteur hypothécaire. 

Entente de partage de commissions : Si vous avez une entente de partage de commissions avec le prêteur 
hypothécaire. 

Entente de franchise : Si vous vous vous êtes engagé, en tant que franchisé, à utiliser les marques de 
commerce, les symboles graphiques, les sigles ou les noms du prêteur hypothécaire, qui agit à titre de 
franchiseur. 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers le prêteur 
hypothécaire ou si des clients vous sont référés par le prêteur hypothécaire, le tout conformément à une 
entente intervenue entre les deux parties.  

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec le prêteur hypothécaire. 

 

Prêteur hypothécaire – Personne physique 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type prêteur hypothécaire – personne physique pour chaque personne 

physique qui octroie des prêts garantis par hypothèque immobilière à vos clients et avec qui vous avez une 

entente. Veuillez cocher tous les types d’ententes que vous avez avec ce prêteur hypothécaire dans un seul lien 

d’affaires. Si vous avez déjà déclaré un lien d’affaires avec ce prêteur hypothécaire et que vous souhaitez ajouter 

ou retirer un type d’entente, vous devez modifier ce lien d’affaires. 

Types d’ententes 

Entente pour la fourniture de services : Si le prêteur hypothécaire vous offre un ou plusieurs services parmi 
ceux spécifiés (veuillez cocher tous les services dont vous bénéficiez). 

Entente de distribution : Si vous avez une entente de distribution avec le prêteur hypothécaire. 

Entente de prêt : Si vous êtes détenteur d’un prêt monétaire auprès du prêteur hypothécaire. 

Entente de partage de commissions : Si vous avez une entente de partage de commissions avec le prêteur 
hypothécaire. 

Indication de clients (aussi appelée « référencement ») : Si vous dirigez des clients vers le prêteur 
hypothécaire ou si des clients vous sont référés par le prêteur hypothécaire, le tout conformément à une 
entente intervenue entre les deux parties.  

Autre entente : Veuillez préciser la nature de l’entente avec le prêteur hypothécaire. 
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Principal établissement 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type principal établissement. Le principal établissement est l’adresse 

principale du cabinet ou de la société autonome au Québec. 
 
Signataire autorisé 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type signataire autorisé pour chaque personne autorisée à signer les 

documents pour le cabinet ou la société autonome auprès de l’Autorité. 

 
Succursale 
 
Vous devez déclarer un lien d’affaires de type succursale pour chacune des succursales du cabinet ou de la société 

autonome. Une succursale est un établissement qui dépend d’un siège social. Si vous désirez supprimer une 

succursale, assurez-vous d’abord qu’aucun représentant n’y est rattaché. Vous n’avez pas à déclarer une 

succursale qui se trouve à la même adresse que le principal établissement. 

 

 

 

 

Comment déclarer un lien d’affaires? 
 
 

Si vous n’êtes pas inscrit aux services en ligne de l’Autorité 

Vous devez remplir le formulaire papier Gestion des liens d’affaires, disponible sur notre site Web dans la section 
« Professionnels », et nous le faire parvenir par la poste à l’adresse indiquée sur le formulaire. Ce formulaire vous 
permet également de demander le retrait ou la modification d’un lien d’affaires déjà déclaré. 
 

Si vous êtes inscrit aux services en ligne de l’Autorité 

Vous avez la possibilité de déclarer vos liens d’affaires directement en ligne. Pour ce faire, nous vous invitons à 
lire ce qui suit. 
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La gestion des liens d’affaires dans les services en ligne  
 
L’outil Gestion des liens d’affaires vous permet d’avoir une vue d’ensemble et de gérer vos liens d’affaires (pour 

les représentants autonomes) ou ceux de votre cabinet ou de votre société autonome. Vous pouvez ainsi procéder 

aux ajouts, retraits ou modifications nécessaires entièrement en ligne. 
 
 

Accéder à la gestion des liens d’affaires 
 

Dans le menu principal des services en ligne (SEL), sélectionnez Dossier client et Gestion des liens d’affaires. Si 

vous êtes un représentant autonome, vous devez d’abord sélectionner le mode d’accès Mon inscription de 

représentant autonome. 
 

 
 
 

Si votre entreprise est assujettie à plus d’une loi, vous devez sélectionner une loi avant de passer à la consultation 
des liens d’affaires. 
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Consulter les liens d’affaires 
 

Après avoir franchi les étapes précédentes, vous pouvez maintenant consulter les liens d’affaires déjà déclarés à 

l’Autorité. Par défaut, les liens d’affaires sont filtrés par type. Pour consulter la liste des personnes déclarées sous 

un type de lien d’affaires, cliquez sur la flèche. 
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Notez qu’il est possible de filtrer vos liens d’affaires par colonne en glissant la colonne de votre choix dans la ligne 

située au-dessus. 

 

 
 
 

Statuts des liens d’affaires 

À ajouter : Lien soumis, mais qui doit être approuvé par l’Autorité pour être ajouté. 

À modifier : Lien soumis, mais qui doit être approuvé par l’Autorité pour être modifié. 

À supprimer : Lien soumis, mais qui doit être approuvé par l’Autorité pour être supprimé. 

Transmis : Lien approuvé par l’Autorité. 
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Modifier ou supprimer un lien d’affaires 
 
Pour modifier ou supprimer un lien existant, cliquez sur l’icône correspondante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modifier Supprimer 

 

 
Après avoir cliqué sur le bouton de modification d’un lien d’affaires, vous pourrez modifier les informations 

désirées. Cliquez ensuite sur le bouton « Enregistrer et retour ».  
 
ATTENTION : Si la personne (physique ou morale) visée par la modification détient un droit d’exercice en vigueur, 

un message vous indiquera que vous ne pouvez pas modifier ses coordonnées. La personne devra mettre ses 

coordonnées à jour elle-même dans son dossier client. 
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Ajouter un lien d’affaires 
 

Sélectionnez le lien d’affaires à ajouter dans la liste déroulante et cliquez sur « Ajouter ». 
 

 
 



13 

Saisissez les informations requises et joignez les pièces justificatives requises, s’il y a lieu. 
 
Si vous avez déjà saisi l’information d’une personne dans un autre lien d’affaires, cliquez sur le bouton 

« Sélectionner ». Vous n’aurez qu’à sélectionner le nom de la personne dans la liste, et ses informations seront 

automatiquement reportées dans ce lien d’affaires. 
 
Cliquez sur « Enregistrer et retour » pour retourner au sommaire des liens d’affaires ou sur « Enregistrer et 

nouveau » pour saisir un autre lien d’affaires du même type. 
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Valider l’information 
 
Une fois la saisie terminée, cliquez sur le bouton « Valider ». 
 
Si des messages d’erreur s’affichent, vous devez effectuer les modifications requises avant de pouvoir transmettre 

votre demande. 
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Si tous les liens et informations requises sont présents, la validation sera complétée avec succès. Vous pourrez 

alors passer à la prochaine étape pour soumettre votre demande d’ajout ou de modification des liens d’affaires. 
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Transmettre la demande 
 
Cliquez sur le bouton « Prochaine étape », puis complétez les étapes suivantes afin que l’Autorité reçoive votre 

demande et puisse effectuer les ajouts, modifications ou suppressions demandés. 
 
À la première étape, vous verrez les coordonnées de votre entreprise. 

 
 
 
À la deuxième étape, vous verrez un sommaire des ajouts, modifications ou suppressions. 
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À la troisième étape, vous devrez acquitter, s’il y a lieu, les frais liés à cette demande. 

 
 

À la dernière étape, vous devrez confirmer que les renseignements contenus dans la demande sont véridiques 
et cliquer sur le bouton « Transmettre ». Une page de confirmation de transmission s’affichera ensuite. 
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Suivre la demande 
 

Une fois la demande transmise, vous pourrez en effectuer le suivi et consulter les informations divulguées dans la 
section « Suivi des demandes », sous l’onglet « Dossier client ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Statuts des demandes transmises 
 
En attente du client : La demande ne sera pas analysée par l’Autorité tant que vous n’aurez pas effectué votre 

paiement ou que vous n’aurez pas transmis toutes les pièces justificatives requises. 
 
En analyse à l’Autorité : La demande est en cours d’analyse. L’Autorité communiquera avec vous si des 

informations supplémentaires sont requises. 
 
Demande traitée : La demande a été analysée et traitée par l’Autorité 

 


